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MODAL : Module d’Adaptation au Lycée 

 
 
 
 

Objectifs :  
Préparer des élèves de lycée à intégrer une formation professionnelle adaptée à leur parcours de 
formation, ou d’autres dispositifs qualifiants. 
Permettre aux élèves de faire le point sur leurs  acquis, leurs  capacités, leurs centres d’intérêts afin 
d’élaborer un projet  de formation cohérent et réaliste et de choisir une réorientation après vérification par 
l’alternance de leur motivation. 
 

 
 
PUBLIC VISö :  
Elèves ayant amorcé un début de second cycle en risque de sortie du système scolaire sans qualification. 
L’entrée en MODAL  se fait après un entretien de situation (formalisé par un « Bilan individuel ») réalisé 
sous la responsabilité du chef d’établissement d’origine et validé par l’équipe insertion de bassin en 
coordination avec l’équipe de la cellule académique MGI.  
 
 
 

ORGANISATION  :  
Le MODAL  est placé sous la responsabilité du chef d’établissement d’accueil. Il reçoit des jeunes 
volontaires, après concertation au niveau du bassin ou de l’académie. 
Ouvert d’octobre à juin, il permet des entrées et sorties permanentes.  
Le coordonnateur de formation, responsable technique, organise l’ensemble des activités avec l’appui de 
l’équipe pédagogique et élabore le programme de formation. Il assure un suivi individualisé des jeunes et 
la liaison avec les entreprises et organismes extérieurs. Il réalise un bilan et une évaluation de la 
formation 
. 

 
 
DURöE :  
L’objectif prioritaire étant d’insérer le jeune dans un cursus adapté conduisant à une première 
qualification ou dans la vie professionnelle, la durée de fréquentation du MODAL ne correspond pas 
forcément à une année scolaire. 
 
 
 

STATUT DU BöNöFICIAIRE  :  
Scolaire. Elève de l’établissement d’accueil. 
 
 

 
DEBOUCHöS :  
Retour dans le cursus traditionnel 
Contrat de formation en alternance (apprentissage, qualification…). 
Autres parcours de formation 
Accès à l’emploi. 


